
Introduction de décompte final (DF) — Étude
Checklist

Documents 
de référence Articles Items Commentaires

Arrêté du 
gouvernement 
du 19.7.2018

14, 1° Déclaration sur l’honneur du responsable finan-
cier du bénéficiaire.

Précisant si l’investissement fait l’objet d’une recette perçue par le bénéficiaire, 
autre qu’un emprunt, en vertu de toute législation, réglementation, convention ou 
acte unilatéral et précisant, le cas échéant, l’objet et le montant de cette recette.

14, 2° Procès-verbal(aux) de réception provisoire des 
travaux.

Pour une commune, la délibération du collège qui valide le procès-verval est 
nécessaire.

14, 3° Décompte final de l’étude approuvé par l’organe 
qualifié et la délibération de l’organe qualifié.

14, 4°
Pièces justificatives relatives à la liquidation des 
subsides concernant les travaux auxquels l’étude 
se rapporte.

Si elles n’ont pas déjà été fournies.
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